
Ref. formation 201801031583

Parcours de sécurité qualifiant: TFP APS + SSIAP1 + Habilitation électrique

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ASFO BSB - PAU
FAURE Bénédicte
05.59.90.01.25
benedicte.faure@asfo.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Le participant devra détenir obligatoirement
avant l’entrée en formation : - L’autorisation
préalable délivrée par le CNAPS après
enquête de moralité favorable. - Le certificat
médical dûment complété par le médecin
traitant (trame imposée par arrêté du 02 mai
2005)

Prérequis pédagogiques :

Un test de français et de mathématique
(niveau collège) devra être validé par le
stagiaire

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Permet d'obtenir l'aptitude professionnelle et prétendre à l’exercice des activités de sécurité privée régies par le livre VI du Code de la
sécurité intérieure. Permet d'être capable : - De connaître le comportement du feu et son action sur l’établissement - De connaître les
principes de la réglementation incendie - De connaître les installations techniques sur lesquelles il est susceptible d’intervenir - D’effectuer
l’entretien de base des principaux matériels de sécurité incendie - De connaître les limites de son action - D’effectuer l’extinction des feux
naissants - Différencier les grandeurs électriques - D'identifier les dispositifs de protection - D'identifier les équipements électriques - De lire
un schéma électrique et reconnaître le matériel à partir de leurs symboles - D'identifier les risques et prendre les mesures de sécurité - De
réaliser les opérations correspondant à son titre d’habilitation - De veiller au bon emploi et à la vérification du matériel de sécurité

Contenu et modalités d'organisation

TFP APS: Socle de base : 41 heures module secourisme (14 heures) module environnement juridique (16 heures) module gestion des conflits
(5 heures) module stratégique (6 heures) Socle de spécialité : 134 heures Module environnement juridique (5 heures) Module gestion des
conflits (9 heures dont 7 heures de pratique) Module stratégique (2 heures) module prévention des risques d’incendie (7 heures dont 3 heures
de pratique) module modalité d’appréhension au cours de l’exercice du métier (7 heures) module sensibilisation aux risques terroristes (13
heures) module professionnel (45 heures) module palpation de sécurité et inspection des bagages (7 heures) module surveillance par moyens
électronique de sécurité (7 heures) module gestion des risques (11 heures) module évènementiel spécifique (7 heures) module gestion des
situations conflictuelles dégradées (7 heures) module industriel spécifique (7 heures) Examen SSIAP1: 1ère partie : le feu et ses
conséquences [6 heures] 2ème partie : sécurité incendie en v.r.p. et i.g.h [17 heures] 3ème partie : installations techniques [9 heures] 4ème
partie : rôle et missions des agents de sécurité incendie [21 heures] 5ème partie : concrétisation des acquis [17 heures] Examen Habilitation
électrique: Distinguer les grandeurs électriques Les effets du courant électrique sur le corps humain (électrisation, brûlure…..) Les noms et
les limites des différents domaines de tension Les zones d’environnement et donner les limites Le principe d’une habilitation La définition des
symboles d’habilitation Les prescriptions associées aux zones de travail Les équipements de protection collective et leur fonction (barrière,
écran….) Les risques liés à l’utilisation et à la manipulation des matériels et outillage utilisés dans l’environnement La conduite à tenir en cas
d’accident corporel La conduite à tenir en cas d’incendie dans un environnement électrique

Durées de la formation  *273h en cours du jour
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 1 (SSIAP 1) -
diplôme d'agent de service - Sans niveau spécifique
Habilitation électrique B0 chargé de travaux d'ordre non électrique, basse tension -
Sans niveau spécifique
Agent de prévention et de sécurité - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00199290
du 01/01/2021 au

31/12/2021
(64) ASFO BSB - PAU

00251709
du 01/01/2022 au

31/12/2022
(64) ASFO BSB - PAU

00312791
du 01/01/2023 au

31/12/2023
(64) ASFO BSB - PAU

00373563
du 01/01/2024 au

31/12/2024
(64) ASFO BSB - PAU



00506400
du 01/01/2025 au

31/12/2025
(64) ASFO BSB - PAU


